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par le Représentant permanent du Maroc  
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 En ma qualité de Président du Groupe des États d’Afrique pour le mois de juin 
2003, j’ai l’honneur de vous informer que ce groupe appuie énergiquement la 
recommandation du Secrétaire général contenue dans le rapport de ce dernier en 
date du 27 mai 2003 (S/2003/566) tendant à accroître les effectifs de la Mission de 
l’Organisation des Nations Unies en République démocratique du Congo 
(MONUC). 

 Compte tenu du rôle central que joue la MONUC dans l’aide fournie aux 
parties durant le processus de transition, le Groupe des États d’Afrique espère 
qu’approuver ladite recommandation contribuera à la concrétisation des espoirs de 
paix en République démocratique du Congo. 
 

L’Ambassadeur, 
Représentant permanent du Royaume du Maroc 

auprès de l’Organisation des Nations Unies, 
Président du Groupe des États d’Afrique  

pour le mois de juin 2003 
(Signé) Mohamed Bennouna 

 


